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MINISTÈRE DES FINANCES 

DOUANES GÉNÉRALES 

------- 

RÉPUBLIQUE SOCIALISTE DU VIETNAM 

Indépendance - Liberté - Bonheur 

--------------- 

No: 7735 / TCHQ-GSQL 

V / v Certification de l'origine des 

marchandises dans l'accord EVFTA 

Hanoï, le 8 décembre 2020 

  

À: les services des douanes des provinces et des villes. 

Suite à la lettre officielle n ° 6464 / TCHQ-GSQL du 5 octobre 2020 guidant la mise en œuvre de l'Accord de libre-

échange entre le Vietnam et l'Union européenne (EVFTA), la Direction générale des douanes guide la mise en 

œuvre comme suit: 

1. Marchandises importées d'entrepôts sous douane vers l'intérieur du pays à partir de la date d'entrée en vigueur 

de l'accord EVFTA: 

- L'article 6 du décret n ° 111/2020 / ND-CP du 18 septembre 2020 stipule: 

"3. Pour les déclarations en douane de marchandises d'exportation et d'importation, enregistrées à partir du 1er 

août 2020, jusqu'à la date d'entrée en vigueur du présent décret, si toutes les conditions sont remplies. Si les taux 

préférentiels de taxe à l'exportation ou les taux spéciaux de taxe d'importation préférentiels du Vietnam dans le 

présent décret ont payé à des taux plus élevés, la taxe surpayée sera traitée par le bureau de douane 

conformément à la loi sur l'administration fiscale. " 

- L'article 39 de la circulaire n ° 11/2020 / TT-BCT règles d'origine de l'Accord EVFTA réglemente les 

marchandises pendant le transport ou le stockage: 

«Les incitations tarifaires EVFTA sont applicables aux marchandises répondant aux dispositions de la présente 

circulaire et, à la date d'entrée en vigueur de l'EVFTA, les marchandises sont situées dans un État membre ou 

pendant le transport ou le stockage temporaire, dans un entrepôt de stockage ou dans un zone tarifaire à 

condition que la preuve de l'origine délivrée ultérieurement soit présentée aux autorités douanières de l'État 

membre importateur.Si nécessaire, l'importateur présente les pièces justificatives.les marchandises sans 

changement d'origine comme prévu à l'article 17 de la présente circulaire autorités douanières de l'État membre 

importateur. " 

Par conséquent, pour les marchandises originaires de l'UE importées d'entrepôts sous douane vers l'intérieur du 

pays à compter de la date d'entrée en vigueur de l'EVFTA (1er août 2020), des taux d'imposition préférentiels 

spéciaux seront appliqués s'ils sont payés. La preuve d'origine des marchandises satisfait aux dispositions de la 

circulaire no . 11/2020 / TT-BCT et la circulaire n ° 38/2018 / TT-BTC . 

- En ce qui concerne la forme de preuve de l'origine des marchandises dans le cadre de l'accord EVFTA: se 

conformer aux clauses 2 et 3, article 24, circulaire n ° 11/2020 / TT-BCT , en particulier: 

"Les exportateurs certifient eux-mêmes l'origine des marchandises sur leurs factures, bons de livraison ou autres 

documents commerciaux contenant suffisamment d'informations sur les marchandises, en tapant, tamponnant ou 

imprimant le contenu de la déclaration d'origine des marchandises. L'exportateur utilise le formulaire de 

déclaration d'origine dans l'une des versions linguistiques spécifiées à l'appendice VII de la présente circulaire et 

conformément aux dispositions de l'Union. Europe ... " 

Les documents commerciaux peuvent être des lettres de voiture, des factures pro forma ou des bons de 

livraison. Les documents de transport tels que le connaissement ou la lettre de transport aérien ne sont pas 

considérés comme d'autres documents commerciaux. 

En conséquence, le cas de l'auto-déclaration d'origine sur la lettre de voiture, la facture pro forma ou le bon de 

livraison est conforme à la réglementation et ce document est délivré par l'exportateur à partir du 1er août 2020. 

Documents de certification conformément aux dispositions de la circulaire no . 11/2020 / TT-BCT sont acceptées 

pour l' application des taux d'imposition préférentiels. 
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- Preuve de l'origine dans le cas où le vendeur est basé sur le territoire d'un pays autre qu'un membre de 

l'EVFTA: doit se conformer aux dispositions de la circulaire n ° 11/2020 / TT-BCT et déjà avec des indications 

détaillées dans la dépêche officielle n ° 6464 / TCHQ-GSQL du 5/10/2020 

2. Concernant la signature sur la déclaration d'autocertification de l'origine de l'exportateur: 

- L' article 5, article 24, circulaire n ° 11/2020 / TT-BCT stipule: 

«5. Les documents d'origine auto-certifiés doivent être signés par l'exportateur. Cependant, un exportateur qui 

remplit les conditions requises par la réglementation de l'UE n'est pas autorisé à signer, à condition que 

l'exportateur fournisse aux autorités de l'État membre exportateur un engagement écrit selon lequel l'exportateur 

est entièrement responsable de la preuve de l'origine des marchandises. " 

En conséquence, la déclaration d'origine de l'exportateur éligible est autorisée à ne pas signer, à condition que 

l'exportateur fournisse à l'autorité compétente du pays exportateur l'engagement écrit de l'exportateur et le 

document. Cet engagement est fourni à l'autorité compétente de l'exportateur pays. Les agents des douanes ne 

sont pas autorisés à exiger des déclarants en douane qu'ils présentent ce document lorsqu'ils accomplissent les 

procédures douanières. 

- Pour les marchandises originaires de l'UE importées au Vietnam, le formulaire d'autocertification d'origine 

délivré par l'exportateur enregistrant le code REX conformément aux dispositions du point c, clause 1, article 19 

de la circulaire n ° 11/2020 / TT-BCT : Les dispositions de l'accord EVFTA et de la circulaire n ° 11/2020 / TT-

BCT n'exigent pas de signature sur la déclaration d'origine des exportateurs enregistrés. 

En conséquence, le bureau de douane accepte la preuve de l'origine sans la signature de l'exportateur avec un 

numéro REX pour les envois d'une valeur supérieure à 6000 euros. Pour la déclaration d'origine d'une entreprise 

qui n'a pas enregistré le numéro REX des envois dont la valeur ne dépasse pas 6000 euros, une signature 

manuscrite de l'exportateur est requise sur la preuve d'exportation. 

3. Informations à rechercher lors de la vérification des codes REX: demander aux services des douanes des 

provinces et des villes de se conformer aux instructions de la lettre officielle n ° 6464 / TCHQ-GSQL . 

Au cas où l'exportateur n'accepterait pas de diffuser des informations, seules les informations sur le numéro REX 

de l'exportateur sont disponibles, l'heure à laquelle le numéro REX effectif est annoncé. L'autorité douanière n'est 

pas autorisée à refuser la preuve de l'origine en raison du défaut de recherche d'informations sur les 

marchandises, l'entreprise ou la date d'expiration du code REX. 

4. Déclaration du pays d'origine sur l'attestation d'origine: il est tenu de se conformer aux instructions de la lettre 

officielle n ° 6464 / TCHQ-GSQL . 

Dans le cas où la preuve d'origine déclare la déclaration d'origine de l'UE / Union européenne et déclare en outre 

le nom d'un pays européen spécifique, cela n'affecte pas la validité de la preuve d'origine. 

Dans le cas où la preuve de l'origine ne déclare l'origine que conformément au nom d'un pays européen 

spécifique, la preuve de l'origine sera rejetée conformément à la réglementation et adressera un rapport à la 

Direction générale des douanes pour en informer l'agence compétente. Juridiction européenne . 

5. De demander aux services des douanes des provinces et des villes d'orienter attentivement l'étude des règles 

d'origine dans l'Accord EVFTA, la circulaire n ° 11/2020 / TT-BCT du 15 juin 2020 et ses documents d'orientation 

relatifs au Département général des douanes à poursuivre la formation pour une mise en œuvre cohérente, sans 

causer de problèmes ni de difficultés aux entreprises. 

La Direction générale des douanes informe les services des douanes des provinces et des villes de la mise en 

œuvre./. 

  

 

Bénéficiaires: 

- Comme ci-dessus; 

- Association européenne des entreprises au Vietnam 

(EuroCham); 

- Enregistrer: VT, GSQL (3b). 

KT. DIRECTEUR GÉNÉRAL DIRECTEUR 

GÉNÉRAL 

ADJOINT 

 

 

 

 

Mai Xuan Thanh 
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